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CONCENTRATION ELEVEE D'EX-YOUGOSLAVES  
DANS UN MÊME VOISINAGE :

Y A-T-IL DES EFFETS?

En février dernier, dans le cadre de son programme universitaire, madame 
Magaii Béchard, consultante-stagiaire, a réalisé une intervention auprès d'un 
groupe cible formé d'ex-Yougoslaves et de Québécois. Elle a travaillé en 
collaboration avec le Service d'Aide aux Néo-Canadiens, le ministère des 
Affaires internationales, de l'Immigration et la Ville de Sherbrooke. Un 
rapport fort intéressant a suivi son intervention. Nous en publions ici un 
résumé qui a été produit par La Ligue des droits et libertés, section Estrie.

Cent vingt-trois personnes 
(75 Québécois; 48 You­
goslaves) ont participé à 
une enquête visant à dé­
terminer si une concentra­
tion élevée d'ex-Yougos­
laves dans un quartier 
ouest de la ville de Sher­
brooke avait des effets 
négatifs sur l’intégration 
de ces derniers à la socié­
té québécoise. Parmi les 
participantes et partici­
pants à l'enquête, 18 ont 
été contactés en entrevue 
(14 Québécois; 4 ex-You­
goslaves), dans une phase 
pré-enquête, et 105 (61 
Québécois; 44 ex-You­
goslaves) répartis en deux 
sous-groupes (un groupe 
cible d’une zone où la 
concentration d’ex-You­
goslaves est élevée et un 
groupe de comparaison) 
ont répondu à un ques­
tionnaire.

L'analyse

Le questionnaire permet­
tait de recueillir de l'infor­
mation sur 1) les attitu­
des des Québécois face 
aux immigrants en géné­
ral, 2 ) les attitudes des 
ex-Yougoslaves face aux 
Québécois, 3) les réac­
tions face à la concen­
tration actuelle d'ex­
Yougoslaves dans le 
quartier et, enfin, 4) sur 
les réactions face à  une 
augmentation possible 
d’ex-Yougoslaves dans le 
quartier. Il permettait de 
plus de recueillir des sug­
gestions d'activités visant 
un rapprochement entre

Québécois et ex-Yougos- 
Iaves ainsi que l’infor­
mation sur les facteurs 
qui incitent les ex-You­
goslaves à choisir d’ha­
biter dans leur quartier.

Bien que le contenu des 
entrevues ait révélé cer­
taines difficultés liées à 
une présence élevée d’ex­
Yougoslaves dans un 
quartier donné (v.g., con­
flits dans le parc; problè­
mes à l'école), de façon 
générale, on ne peut pas 
dire qu'il y ait une percep­
tion commune d'un pro-

ont aussi révélé que cette 
concentration ne cause 
pas de problèmes mar­
quants. Du moins, ces 
analyses ont indiqué que, 
dans l'ensemble, il n'y 
avait pas de différences 
significatives entre les 
attitudes des personnes 
répondantes issues du 
groupe cible et celles is­
sues du groupe de compa­
raison. L'enquête a aussi 
révélé que l'ensemble des 
répondantes et répondants 
sont plutôt favorables à 
l'idée de mieux connaître 
les gens de l'autre culture.
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dans leur quartier, celles- 
ci étant principalement 
d'ordre pratique, à cause 
de la proximité des servi­
ces et du rapport quali­
té/prix des logements.

Des effets sans mesurema1'iH 'tÙ" ~iH„I • •

En plus d’effectuer une 
enquête, une revue d’é­
crits sur les rapports 
im m ig r a n t s - s o c i é té  
d’accueil a été effectuée 
dans le but de déceler les 
effets d’une concentration 
élevée d’immigrants dans 
un quartier donné. Il en 
ressort qu’il s'agit là d'une 
réalité fort complexe et 
difficile à mesurer. De 
plus, il semblerait qu'au 
Canada du moins, on ne 
soit pas en mesure de dé­
terminer un pourcentage 
frontière d'une concentra­
tion de gens d'un groupe 
ethnique donné qui, s'il 
est dépassé, mènerait à 
une dégradation des rap­
ports entre les personnes 
membres de ce groupe et 
celles qui n’en sont pas 
membres. L'analyse théo­
rique a tout de même per­
mis d’identifier les fac­
teurs qui incitent les im­
migrants à se regrouper 
(diminuer l'anxiété, proté­
ger son héritage culturel, 
raisons d'ordre pratique) 
ainsi que les effets de 
l'accroissement d'un re­
groupement ethnique dans 
un lieu circonscrit.

Formation de ghettos

Un effet négatif redouté 
d'un regroupement géo­
graphique de gens d'une 
même ethnie est la forma­
tion d'un ghetto. Le ghet­
to expose la différence et 
il peut s'ensuivre de la 
discrimination. À cet ef­
fet, les caractéristiques du 
groupe ethnique et celles 
de la société d'accueil 
ainsi que la nature des 
rapports qu'ils ont entre 
eux sont d'importance 
majeure. Dans ces rap­
ports, la perception qu’ont 
les membres de la société 
d'accueil à l'égard de la 
communauté ethnique est 
un élément clé. Notons 
que des caractéristiques 
socio-économiques sem­
blables (éducation, reve­
nus) favorisent le déve­
loppement de relations 
harmonieuses entre les 
groupes de personnes. Il 
semblerait également que 
le déploiement d'efforts 
en vue de favoriser un 
apprivoisement des diffé­
rences est important pour 
augmenter la probabilité 
de relations harmonieu­
ses.

________ André Roux
Ligue des droits et libertés, 

Section Estrie

Rajka Ivankovic 

une «grande 

optimiste» qui 

(7 bien hâte 

de trouver 

du travail

blême dû à cette concen­
tration. Les analyses sta­
tistiques effectuées sur les 
réponses au questionnaire

Enfin, l'enquête a permis 
de connaître les raisons 
qui motivent le choix des 
ex-Yougoslaves d'habiter



- EDITORIAL -

UN VENT DE DROITE

Il est souvent reproché à nos politiciens de manquer 
d'imagination en regard aux méthodes utilisées pour résoudre 
la crise actuelle. Les récents congrès de l'aile jeunesse du Parti 
libéral du Québec et du Parti progressiste-conservateur sur le 
plan fédéra! démontrent que cet handicap frappe aussi les 
jeunes représentants de ces partis. Et puisque l'aile jeunesse 
représente souvent le prem ier pas en politique active pour 
nombre d'entre eux, il y a lieu de s'inquiéter sur la qualité, la 
compétence et surtout sur les orientations politiques et 
sociales de nos futurs politiciens et politiciennes.

Jeunes mais...

'Changement et “révolution du bon sens”1 sont des mots ou 
expressions qui pendent maintenant sur le bout des lèvres de 
ces jeunes loups de la politique. Ils veulent un retour à la ligne 
dure, à un système plus coercitif, le système actuel leur 
apparaissant comme étant à l'image d'une "récréation". Ils 
veulent le changement d’un système qu'ils considèrent comme 
étant dysfonctionnel afin de le remplacer par un système qui 
a lui-même été l'objet de multiples modifications. Bref, 
encore et toujours l'application de solutions palliatives qui ne 
s'attaqueront qu'aux symptômes plutôt qu'au mal.

Les crises économiques ont toujours été un terrain propice 
pour un retour à l'idéologie de droite (c’est-à-dire une idéo­
logie prônant la suprématie des droits individuels, le libre 
marché sans aucune entrave, une présence minimum, mini­
mum, minimum de l ’État - sauf, bien sur, pour favoriser le 
libre marché - etc.). Les États-Unis illustrent très bien cette 
tendance. Mais c’est aussi en temps de crise qu'une société se 
devrait de faire preuve de solidarité et d'équité. Nourrir la 
division et l'exclusion ne résorbera pas la crise. Au contraire.
Il faut regarder hors des sentiers battus plutôt que de se 
rabattre sur la "nostalgie" du passé dont on ne retient que les 
bonnes choses tout en oubliant que des problèmes, il y en avait 
aussi.

Réaliste, ben voyons donc!

Cependant, on peut certainem ent se poser la question sur la 
“richesse” de ces solutions “miracles” qui ne font que nous 
empêtrer davantage dans la m... (sauf pour une petite minori­
té...). Certes, il nous faut “être réalistes” comme nous le disent 
si bien tous ces économistes, politiciens et bien pensants de 
notre société.

Mais que veut dire au juste “être réaliste”? Croire que le 
système économ ique et social dans lequel nous vivons (ou 
survivons pour plusieurs d ’entre nous), basé sur l’indivi­
dualisme, la recherche du profit maximum et le libre marché 
de plus en plus international (donc de moins en moins libre!) 
peut être changé ou encore évaluer que ce système n ’est pas 

réform able” et qu’il est nécessaire de le transformer en 
profondeur pour obtenir plus de justice sociale?

Vous, qu’en pensez-vous?

L’équipe du journal

Du drame au spectacle "cheap”

LA TRAGEDIE DU SAGUENAY

Lundi, 22 juillet 1996. Le 
Québec est en état de 
choc. Tous sont rivés 
devant leur téléviseur, en 
attente de nouvelles con­
cernant les inondations au 
Saguenay. Radio-Canada 
présente, en primeur, un 
vidéo am ateur sur lequel 
est enregistré l’image d'un 
immeuble s'effondrant à 
l'exemple d'un château de 
cartes. L'image tardant à 
venir, l'animateur rassure 
les téléspectateurs en in­
sistant sur le fait que la 
séquence "spectaculaire" 
ne tardera plus très long­
temps. Comme le disait 
si bien l'humoriste Yvon 
Deschamps, "on veut pas 
l'savoir, on veut le voir!"

Arrive enfin l'image de 
désolation. Mais une ca 
méra vidéo ne capte pas 
uniquement l'image. Elle 
enregistre également les 
sons environnants. Et 
qu'a-t-on entendu? Des
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p’tits cons qui criaient de 
jubilation, le tout accom ­
pagné de sifflements ad- 
miratifs. Un peu plus et 
on se serait cru aux feux 
d'artifice Benson et Hed- 
ges! Le drame devenait 
un vulgaire spectacle à 
guichet ouvert.

Plus près de nous, un au­
tre p'tit con (malheureuse­
ment, il y en a partout), a 
été littéralem ent étouffé 
par la compassion. Ainsi,

à l'annonce des montants 
versés aux sinistrés, il 
s'est contenté de déclarer: 
"tabar. ..on va encore pay­
er pour tout le monde!" 
Fin de la citation. La 
preuve par excellence 
qu’il n'y a pas que les 
éviers qui peuvent être 
bouchés.

J'ignore pourquoi, mais 
depuis, je  suis très dé­
primée.

Elise Bessette
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Un milieu de vie à conserver

Pour faire suite à l'article paru dans le numéro de juin 1996 où l'on faisait un survol des 
structures mises en place au centre-ville et où l'on se posait la question sur leur efficacité, nous 
avons pu apprendre grâce aux médias, dans la semaine du 11 août dernier, qu'une crise sévis­
sait parmi les membres du conseil d'administration du comité Centre-Ville Sherbrooke.

Un bref rappel pour dire que 
ce comité a été créé afin de 
regrouper trois organismes 
voués au développement du 
centre-ville leur permettant 
ainsi d'avoir une planification 
plus globale et plus per- 
fomante. De ces trois orga­
nismes, deux sont issus de la 
Ville elle-même: le comité de 
développement et la Société 
des activités du centre-ville; le 
troisième, la SIDAC, regroupe 
les marchands et profession­
nels.

SHERBROOKE ET CENTRE-VI 1,1,F.

Il nous semble cependant que 
l'objectif de cette planifica­
tion n'a pas été tout à fait 
atteint. En effet, avant de Un centre-ville qui fai jaser bien du monde,..

Centre-ville: un "senti" insécuritaire,..

Depuis quelque temps, j'interroge des personnes qui fréquentent ou qui ont fréquenté le 
centre-ville de Sherbrooke. Sur quatorze personnes que j'ai rencontrées, aucune n'a manifesté 
le désir de fréquenter le centre-ville si la situation actuelle persiste et ce, pour différentes 
raisons plus ou moins en rapport avec un certain climat de violence: harcèlement par des
jeunes en état d'ébriété, engeulade, bousculade, personnes "tabassées", etc.

~*** • -ô̂ :. . f  -ri'-t . ~
caméras de surveillance, cela tions sans fin. Osez davantage
ne remplace pas les policiers sur le terrain et constatez ce qui

Tenant compte de ces faits, 
il ne faut cependant pas blâ­
mer toutes les personnes 
(particulièrement les jeunes) 
qui fréquentent le centre- 
ville et d'en déduire qu'elles 
sont toutes des trouble-fêtes. 
Bien au contraire. Un grou­
pe de jeunes, en collabora­
tion avec les travailleurs de 
rue, déploient beaucoup 
d'efforts à la sensibilisation 
sur la nécessité de rétablir un 
climat de quiétude. D'autres 
groupes, tels les marchands, 
s’engagent aussi dans cette 
direction.

Que fàut-il faire pour rame­
ner l'ordre dans le centre- 
ville? On a beau avoir des

qui patrouillent à pied et qui 
surveillent le quartier tout en 
discutant avec la population. 
Ceux qui ont vécu l’époque 
de ces patrouilleurs savent 
que la présence policière 
amène un sentiment de sécu­
rité beaucoup plus élevé que 
les caméras.

Rôle de nos élus

Des solutions, il y en a. Il ne 
tient maintenant qu’à nos élus 
de prendre la décision d’amé­
liorer la situation au lieu de 
penser à leurs prochaines 
élections. Cessez donc les 
futiles prétendues consulta-

ce passe de vos propres yeux au 
lieu de vous fier à certains de 
vos fonctionnaires coupés de la 
réalité. Vous avez le dernier 
mot au conseil municipal. 
Alors, si vous êtes vraiment 
sincères, le rétablissement d’un 
climat plus serein au centre- 
ville se fera et notre confiance 
reviendra peut-être.

Bravo aux personnes qui s’im­
pliquent dans le développement 
du centre-ville. Bien sûr, mon 
bravo s’adresse particulièrement 
aux bénévoles...

Yves Olivier

mettre cet article sous presse, 
M. Jacques Foissy, vice-prési­
dent de la SIDAC, ne pouvant 
pas davantage élaborer sur le 
sujet, faisait seulement men­
tion que la présente crise est 
causée en partie par deux vi­
sions opposées, soit une vi­
sion "traditionnaliste" et une 
"réformiste".

Le centre-ville : un milieu 
de vie à soutenir

Le centre-ville demeurera tou­
jours ce lieu géographique où 
des gens de tous les âges, de 
tous les milieux et où des 
commerçants et des gens 
d'affaires voisinent nos institu­

tions culturelles, politiques 
et gouvernementales. Toutes 
ces structures (comités d'or­
ganismes, comités de ci­
toyens, etc.) resteront tou­
jours, sans le consentement de 
chacun, aux mains des bureau­
crates et de l’élite politique. 
Inévitablement, ces derniers 
provoqueront des luttes de 
pouvoir tout en oubliant l'es­
sentiel: les citoyennes et les 
citoyens, résidents du quartier 
qui, grâce à eux, rendent le 
centre-ville vivant et coloré, 
davantage que les festivals, 
sommes-nous tentés d'a­
jouter...

Carole Archambault

NOUVEL

EMPLACEMENT

DU BUREAU

DE RAYON DE SOLEIL DE L’ESTRIE

L’organisme Rayon de Soleil 
de l’Estrie a déménagé son 
bureau au 1152, rue Belvé­
dère Sud à Sherbrooke. 
Compte tenu de l'accrois­
sement des besoins et de 
l’augmentation constante de 
la clientèle âgée de 50 ans et 
plus, les nouveaux locaux 
seront plus accessibles pour 
l'ensemble de ses membres. 
Ils permettront une meilleure 
intégration et participation 
des aînés, tant bénévoles que 
bénéficiaires, à la vie com­
munautaire et plus particu­
lièrement pour les aînés du 
quartier centre et centre- 
ouest.

Rayon de Soleil de l'Estrie 
organise des journées d’acti­

vités pour les aînés de 50 
ans et plus, en perte d’auto­
nomie fonctionnelle, psy­
chologique ou sociale, de 
Sherbrooke et des environs. 
La clientèle étant composée 
principalement de personnes 
aînées qui sont seules ou 
isolées, Rayon de Soleil 
offre des rencontres afin de 
briser l’isolement dans trois 
points de services différents 
à Sherbrooke, près de leur 
milieu de vie. De nouveaux 
points de service seront ou­
verts à l'automne, dans d'au­
tres quartiers.

Pour plus d'information, 
veuillez communiquer au 
numéro suivant: 565-5487.

MARCHE DE SOLIDARITÉ CONTRE LA PAUVRETÉ (MARCHE AUX FLAMBEAUX) - 17 OCTOBRE 1996

Depuis 1987, à l’initiative du Mouvement ATQ(*) Quart Monde, les plus pauvres 
et leurs alliés célèbrent la journée du 17 octobre. Cette journée a pour but de donner 
la parole aux plus exclus. En 1993, les Nations Unies ont officiellement institué le 
17 octobre “Journée internationale pour l’élimination de la pauvreté”. De plus, 
l ’ONU a déclaré 1996 “Année internationale pour l’élimination de la pauvreté”. 
C’est dans cette perspective que 14 regroupements estriens ont décidé d’unir leurs 
efforts pour organiser une marche aux flambeaux avec les objectifs suivants:

- Regrouper à la fois des personnes appauvries et non appauvries dans une marche 
de solidarité à Sherbrooke;

- Sensibiliser la population à la problématique de la pauvreté à Sherbrooke et 
dans le monde;

- Donner la parole aux personnes appauvries;
- Susciter l’engagement de chacun et chacune pour agir contre la pauvreté et 

l’exclusion.

La marche sera suivie, à partir de 20h00, d’une soirée au Centre de l’activité 
physique du Collège de Sherbrooke. À cette occasion, une soupe populaire 
sera servie, des personnes appauvries prendront la parole et il y aura de 
ranimation musicale. Soulignons qu’Albert Jacquard prendra la parole à cette 
soirée.

Pour plus d’information: (819)829-3822

(*) Aide à toute détresse Tiré du dépliant officiel de la Marche
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Vous et vos droits

UNE MÈRE AYANT UNE PIÈTRE OPI­
NION DE IO N EX-CONJOINT ET LE 

DÉCLARANT OUVERTEMENT PEUT- 
ELLE SE VOIR REFUSER LA CtARDE 

EXCLUSIVE DE SON ENFANTS

FAITSî La mère de l'enfant dem ande au tribunal 
de se voir attribuer la garde exclusive de sa fille. 
Le père demande plutôt une garde partagée à 
raison de deux semaines pour chacun des parents. 
La mère a une piètre opinion du père et n'hésite 
pas à le dire ouvertement. Les amies de la mère 
partagent la même opinion. Ensemble, elles 
forment un clan contre l’ex-conjoint. L'enfant est 
souvent entourée de ces personnes et est exposée 
à ces remarques négatives concernant son père. 
L’enfant pleure chaque fois qu'elle doit se rendre 
chez son père mais une fois arrivée chez lui, tout 
se passe bien.

QUESTION} Croyez -vous que la garde partagée 
de l'enfant doit être accordée en raison de la 
mauvaise influence qu'ont la mère et son entou­
rage sur l’enfant?

DECISION* La garde partagée fut prononcée à 
raison d'une alternance aux deux semaines pour 
chacun des parents.

MOTIFS* Le tribunal décide que la garde partagée 
est la meilleure solution à envisager dans l'intérêt 
de l'enfant. En effet, le juge conclut que les deux 
parents ont la capacité parentale requise pour 
s'occuper de l'enfant et qu'il est dans son intérêt de 
cultiver des relations enrichissantes et bénéfiques 
avec chacun d'eux. Mais pour que ces relations se 
développent, l'enfant ne doit pas être constam­
ment entourée de sa mère et des amies de celle-ci 
qui ont une piètre opinion de son père et sont un 
peu étouffantes pour l’enfant.

Le fait que l’enfant pleure lorsqu'elle se rend chez 
son père est un indice de l'influence inconsciente 
qu'ont sa mère et ses amies sur celle-ci. Le tribu­
nal ordonne à la mère de cesser ses manipulations 
pour que l’enfant développe avec son père une 
relation harmonieuse.

Me Micheline Plante
Centre communautaire 
juridique de l’Estrie 
( 8 1 9 ) 5 6 3 -6 1 2 2
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oeLESTOE

1B7 rue Laurier, focal 314, 
Sherbrooke, Q ué., J1 H  4Z4

tél.: (819) 5 6 6 -2 7 2 7

LE MOUVEMENT POPULAIRE
• Des ressources à découvrir
• Des alternatives à s ’offrir
• Une force en devenir
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EVOLUTION DE LA NOTION DE GARDE 
du  d é b u t du  siècle à a u jo u rd ’hui

La notion de garde d’enfant a été l'objet de divers changements majeurs depuis le 
début du siècle. La mouvance des idéologies qu'a connue ce siècle a entraîné, dans 
son sillage, des perceptions différentes concernant les mesures à suivre en matière 
de garde. À des principes généraux appliqués de façon systématique ont succédé 
des critères de décision ayant comme base fondamentale l'intérêt de l'enfant. Cette 
nouvelle orientation a entraîné une plus grande flexibilité pour les tribunaux. Mais 
à cette flexibilité, s'est ajoutée la complexité.

Principe 
de la puissance

paternelle

Le début du siècle présu­
m ait le père plus apte à 
l'éducation de l'enfant. Un 
principe à  caractère éco­
nomique, social et ju ri­
dique puisque l'autorité 
paternelle était la seule 
reconnue. Il faudra at­
tendre l'année 1977 pour 
voir ce principe remplacé 
par celui de l'autorité pa­
rentale. Ce changement 
législatif devait statuer 
sur l'égalité des époux en 
matière d'autorité perm et­
tant ainsi un exercice 
conjoint et non plus 
unique.

Doctrine 
des années tendres

Trois mouvements idéolo­
giques importants mar­
quent le début des années 
vingt. L'émergence du 
mouvement féministe, un 
nouvel intérêt de la socié­
té pour l'enfant et l'in­
fluence de Sigmund Freud 
et sa théorie de la prédo­
minance de la relation 
mère-enfant. Ces trois 
courants idéologiques 
devaient rétablir la crédi­
bilité des mères dans 
leurs aptitudes parentales.

Les tribunaux conféraient 
à la mère une plus grande 
capacité à répondre aux 
besoins de l'enfant grâce à 
son instinct maternel. 
Seuls des motifs extrêmes 
tels l'alcoolisme, la toxi­
com anie et la perversion 
sexuelle pouvaient être 
invoqués afin de dém on­
trer l'inaptitude de la 
mère.

L'intérêt 
de l'enfant

Le début des années 70 
est marqué par une atten­
tion accrue pour les be­
soins et l'intérêt de l’en­
fant. La compétence pa­
rentale s'insère dans les 
priorités à  considérer dans 
le cadre d'une décision en 
matière de garde. La doc­
trine des années tendres 
est donc remplacée par le 
principe du m eilleur inté­
rêt de l'enfant. En 1975, la 
Charte des droits confé­
rait à l'enfant le droit à la 
protection, à la sécurité et 
à l’attention. Il faudra at­
tendre les années 80 pour 
constater des change­
m ents législatifs au sein 
du code civil du Québec 
et de la loi sur le divorce. 
Ainsi, en 1980, l’article 30 
du code civil du Québec 
stipulait l’intérêt de l’en­

fant comme critère cen­
tral de toutes décisions en 
matière de garde. La loi 
sur le divorce légiféra en 
ce sens en 1985.

Garde partagée

C’est à cette même épo­
que que les spécialistes de 
la famille s'intérrogent 
sur les bienfaits, pour 
l'enfant, de la garde uni 
que. Des changements 
sociologiques importants 
telles l'intégration des 
fem m es sur le marché du 
travail, la plus grande par­
ticipation des pères dans 
l'éducation des enfants et 
l'idéologie de l'égalité des 
sexes orientent ce ques­
tionnement. Mais cette 
nouvelle modalité de gar­
de nécessite parfois le 
recours à des spécialistes 
afin de déterminer si elle 
respecte bien les besoins 
et intérêts de l'enfant. 
Ainsi, cette modalité de 
garde est soumise à une 
multitude de facteurs. Il 
est à noter, toutefois, que 
des conflits parentaux 
persistants, ou le refus 
d'un parent de partager la 
garde sont parfois suffi­
sants pour évincer la pos­
sibilité d'une garde par­
tagée.

Élise Bessette



UNE SAINE ALIM ENTATION : EST-CE ENCORE POSSIBLE?

Une alimentation saine est essentielle pour quiconque veut vivre en 
santé. Il est donc important d’être plus vigilant à ce que l'on dépose 
dans son panier d’épicerie et, par la suite, dans son assiette.

L'alimentation 
moderne et ses effets

L'alimentation moderne 
nous offre une multitude 
de produits qui sont, pour 
la plupart, raffinés. Ils 
contiennent peu ou pas 
d’aliments nutritifs vi­
vants, pourtant nécessai­
res à une meilleure santé. 
Ils sont souvent à base de 
différents sucres et d’a­
gents de conservation qui 
peuvent, à long terme, 
être nuisibles pour la san­
té. En tant que consom­
mateurs, nous achetons 
sans s’informer ou s'inter­
roger sur la compatibilité 
entre cette nourriture et 
notre organisme.

Tout comme une automo­
bile, notre corps a besoin 
du bon carburant afin de 
bien fonctionner. Lorsque 
nous allons à la station 
service, nous prenons le 
temps de lire afin de 
s'assurer du bon choix. 
Pourquoi ne pas faire 
preuve de la même vigi­
lance envers notre corps? 
Absorbons-nous le bon 
carburant qui donne à 
notre organisme tout ce 
dont il a besoin afin de 
fonctionner efficacement? 
Un regard global sur la 
santé nous permet de 
constater l'émergence de 
nouvelles allergies, une 
recrudescence des mala­
dies mentales et physi­
ques. Nous évoluons à 
une époque où il y a beau­
coup de pollution, de vio­
lence, etc. .

Changement 
d'attitudes 

et d'habitudes

Il est important de se 
conscientiser afin de réa­
liser des changements de 
comportements et d'habi­

tudes dans les différentes 
sphères de notre vie, spé­
cifiquement en ce qui tou­
che notre façon de nous 
nourrir et ce, d'une façon 
progressive. La conscien­
tisation débute par la 
lecture et l'information. 
Une meilleure alimenta­
tion s'acquière en tenant 
compte de l’état de santé 
psychologique, physique 
et émotionnel, respectu­
euse de nos besoins.

Une alimentation riche en 
fruits et légumes est une 
habitude à développer. 
Nous le savons. Mais il 
existe aussi les produits 
biologiques qui ne con­
tiennent pas d'insecticides 
ou de produits chimiques. 
Bien que plus dispen­
dieux, ils ont un goût plus 
prononcé et ils apportent 
à notre ôi^âmsme les 
vrais éléments essentiels 
pour maintenir notre 
corps en santé. La dé­
pense s'avère donc tempo­
raire puisqu'à long terme, 
elle représente des coûts 
moindres en médicaments 
divers.

Retour aux sources

Nous avons perdu, au fil 
du temps et de la moder­
nisation, notre instinct qui 
nous dirigeait jadis vers 
les aliments compatibles 
pour nous. Nous ne pre­
nons plus le temps d'ob­
server la réaction de notre 
corps face à ce que nous 
absorbons. II est impor­
tant de revoir ce qui est 
bon ou mauvais pour 
nous. La nature n'est-elle 
pas avec nous?

L’équilibre entre la socié­
té de consommation d'au­
jourd'hui et celle d'autre­
fois est important. Rien 
n'empêche une combinai­

son des produits actuels et 
ceux d'autrefois. Se gâter 
à l'occasion n'est pas in­
compatible avec une saine 
alimentation!

France Sigouin

L’AMOUR APRES 60 ANS

L'abus social est celui qui véhicule tous les préjugés face à l'âge : trop vieux pour 
s'acheter un véhicule neuf, trop vieux pour décider ce qui est bon pour soi, trop 
vieux pour... aimer. Pourtant, aimer et être aimé(e) font partie des besoins de tout 
être humain, qu'il ait un mois ou cent ans. Est-ce que, parce qu'on est âgé, l'amour 
de nos enfants est le seul qui nous soit permis?

L'activité amoureuse des 
personnes âgées n'est pas 
synonyme de scandale. 
C'est un signe de vitalité. 
La répression qu'on re­
marque dans certains mi­
lieux provient d'un purita­
nisme maladif.

Lés^pefâbnriés^'âgëeS'riie 
deviennent pas asexuées 
parce qu'elles sont à la 
retraite. Les besoins se 
modifient selon chaque 
être humain. Si l'activité 
génitale n'est plus sou­
haitée, peu importe le 
motif, d'autres aspects 
sont importants et la ten­
dresse sous toutes ses for­
mes demeure. Les cares­
ses, baisers, massages, 
attouchements, entre au­
tres, peuvent être une 
source de bien-être et de 
détente. En vieillissant 
les gens sont très sensi­
bles aux manifestations 
physiques, pourquoi s'en 
priveraient-ils?

Les réactions

Parfois, les jeunes se mo­

quent de leurs parents 
quand ils se rendent 
compte que ceux-ci ont 
des oeillades complices 
avant de se retirer à l’écart 
ou de gagner leur cham­
bre. "Voyons! Ils pour­
raient bien se calmer, se 
tenir tranquilles." D'au­
tres jeunes sont gênés, 
honteux; ils qualifient 
d'enfantillage toute mani­
festation amoureuse chez 
une personne âgée. De 
même, si un veuf ou une 
veuve rencontre un nou­
veau partenaire qui lui 
convient et désire refaire 
sa vie, cela choque sou­
vent bien des personnes.

Héritage et nouveau 
conjoint

Quand les enfants se mo­
quent ou protestent, d'au­
tres raisons peuvent les 
motiver. L'arrivée d'un 
nouveau conjoint dans 
l’arène familiale et la 
question d'argent peuvent 
jouer. La crainte que l’ar­
gent, à hériter, aille à cet 
étranger. Les enfants

peuvent même se liguer et 
faire la vie dure à "l'im­
posteur" qui vient saper 
ou diminuer le magot 
convoité.

D'autre part, il est à noter 
que dans certains foyers 
ou centres d'accueil, il est 
mal vu de nouer des ami­
tiés amoureuses. Cette 
attitude créerait de la ja­
lousie chez les autres "bé­
néficiaires" dit-on; sur­
tout, ces agissements 
compliqueraient la tâche 
des "préposé(e)s". Heu­
reusement, certains "inter­
venants" ont l'esprit plus 
ouvert.

Le besoin d'amour est 
inhérent à tout être hu­
main. La diversité des 
manifestations demeure le 
choix de chacun, l'âge n'a 
rien à y voir. Il faut ac­
cepter de s'aimer comme 
l'on veut ou comme l'on 
peut. "Honni soit qui mal 
y pense".

Gisèle, 78 ans

Le Projet de Sensibilisation régionale contre la violence faite aux personnes aîné(e)s de l'Estrie a 
récemmment entrepris la diffusion d'une série d'articles concernant la violence, les abus et la 
négligence qui sont faits aux personnes aînées. Ces articles ont été écrits par des personnes aînées et 
vous traduisent leurs réflexions quant à leur vécu ou à celui des aîné(e)s qu'elles côtoient.

Vous êtes une personne aînée et vous avez te goût de nous écrire? Vous pouvez le faire en écrivant au 
Projet: 187, rue Laurier, bureau 313, Sherbrooke, (Québec) J1H 4Z4



LES AMÉRINDIENS : DES NATIONS TROP VITE OUBLIÉES
Nous sommes démunis et abasourdis face à la collectivité amérindienne.\ Notre ambivalence nous fait constamment osciller entre 
la sympathie qu'engendre leur volonté d'être, la reconnaissance sur des bases égalitaires de leur nation et finalement, l'irritation face 
à leurs démarches.

Depuis la crise d'Oka, les 
questions fusent de toute 
part. Les déclarations des 
politiciens sont souvent 
désarmantes. La décision 
de 'leur donner le golf n'a 
pas pour autant refermé la 
plaie et ne signifie en rien 
un nouveau départ. Les 
médias d'information ont 
couvert l'événement en 
s'attardant à la manchette 
et aux cotes d'écoute, 
nous limitant à une com­
préhension de 'surface1 
seulement. Us nous ont 
positionné dans un rôle de 
spectateurs de théâtre de 
variétés face à un événe­
ment qui a profondément 
marqué notre vie collec­
tive. Une chose est sûre, 
cette crise nous a fait 
prendre conscience de 
notre ignorance. Com­
m ent en serait-il autre­
ment?

Une histoire méconnue

Nous avons oublié nos 
propres racines et depuis 
longtemps, notre histoire 
nous ennuie. 11 est diffi­
cile, dans ce contexte, de 
prétendre connaître 
l'histoire des Amérin­
diens. Nous ignorons, par 
exemple, que les Jésuites, 
qui connaissaient les us et 
coutumes des Amérin­
diens, considéraient leur 
organisation sociale, éco­
nomique et politique, 
comme un exemple qu'au­
raient envié nombre de 
pays européens de l'épo­
que. Nous ignorons éga­
lement - ou avons oublié!
- que les nations amérin 
diennes n'ont été conqui­
ses ni par les Français ni 
par les Anglais. Elles ont 
accepté l'établissement 
des Blancs le long du St- 
Laurent en échange de 
redevances. De plus, el­
les sont devenues les al­
liés des uns puis des au­
tres après 1760. En 1763, 
la Proclamation royale les

présentait comme tels et 
non comme de simples 
sujets du Roi.

Nouveau contrat social?

Aujourd'hui, les nations 
amérindiennes, dont au 
moins l'existence a été 
reconnue par le gouverne­
ment du Québec en 1983 
et par l'assemblée natio­
nale en 1985, réclament 
réparation. Dans un ar­
ticle intitulé Vers un nou­
veau contrat social des 
A tika  me kw -M ontagnais  
avec les Québécois, Ber­
nard Cieary, négociateur 
en chef pour les Atika- 
mekw et les 
M o n ta g n a i  s 
déclare :

"Le territoire 
ancestral des 
A t i k a  m e k w  
couvrait la 
Mauricie et la 
Haute-Mauricie 
et que (sic) ce­
lui des clans 
M o n ta g n a i  s 
s'étendait sur le 
lac St-Jean, une 
partie du Sa­
guenay, de la Côte Nord, 
la Moyenne et la Basse 
Côte-Nord et une partie 
du Labrador de Terre- 
Neuve, pour une superfie 
totale de 700,000 kilomè­
tres carrés. C'est donc sur 
la base de ce territoire 
ancestral revendiqué que 
doit se tenir la négocia­
tion historique actuelle 
des Atikamekw et des 
Montagnais. Cela ne si­
gnifie aucunement, com­
me le soulignent certains, 
lorsqu’ils ressortent leurs 
épouvantails à moineaux 
pour faire peur au monde, 
que les Atikamekw et les 
Montagnais veulent récu­
pérer entièrement cette 
superficie qui équivaut à 
environ le quart du Qué­
bec et ainsi obliger les 
Québécois à partir avec

leur maison sous le bras 
et habiter ailleurs."

"Aucune partie de nos 
terres, aucun lac, aucune 
rivière, aucune montagne, 
aucune forêt n'a fait 
l'objet d'une cession de 
notre part au profit de 
quelque gouvernement 
que ce soit, comme ce fut 
le cas pour d'autres terres 
autochtones situées dans 
les limites de certaines 
provinces. Nous ne som­
mes pas historiquement et 
foncièrement un peuple 
d'assistés sociaux et nous 
désirons que cette tare 
amenée par d ’autres dis-

" “ c-za

paraisse le plus tôt pos­
sible de nos communautés 
pour faire place à une ac­
tivité sociale et économi­
quement souhaitée selon 
notre intérêt véritable et 
notre propre vision des 
choses."

"Nous ne voulons pas que 
ce développement écono­
mique se fasse sur la base 
de principes importés 
d'ailleurs qui rejetteraient 
automatiquement, entre 
autres choses, l'esprit de 
partage et de participation 
certaine? Leurs décisions 
nous animent depuis tou­
jours. C’est pour cette rai­
son que nous voulons 
conserver le plus intacte 
possible cette approche 
communautaire que la 
très grande majorité des

Atikamekw et des M onta­
gnais le (sic) souhaitent."

Des remises en question

Pour un peuple qui, en 
quelques années, s’est m é­
tamorphosé socialement 
et culturellement afin de 
dialoguer avec ses voi­
sins, le tête-à-tête avec les 
nations autochtones 
risque de provoquer des 
remises en question in­
soupçonnées.

Comment les intermina­
bles négociations et la 
terrifiante détermination 
des Mohawks à refuser de 

discuter selon 
nos règles ne 
p e u v e n t-e lle s  
pas nous irri­
ter? Comment 
les Amérin­
diens peuvent- 
ils nous impo­
ser un rythme 
et un mode de 
d i s c u s s i o  n 
conformes à 
une logique, à 
un instinct et à 
une culture qui 
nous déroute? 

Alors que les porte-paro­
les de notre peuple négo­
cient la reconnaissance de 
nos droits collectifs de­
puis près de deux siècles 
et demi, il est bien cu­
rieux que tant de Québé­
cois se soient sentis mal à 
l’aise d'assumer le risque 
de porter la responsabilité 
d'un éventuel échec cons­
titutionnel en appuyant la 
'nation de société dis­
tincte’. Avec une fierté 
inébranlable, l'entêtement 
d'un député autochtone de 
l'Ouest a su entraîner, 
sans remords, l'avorte- 
ment de l'entente constitu­
tionnelle du lac Meech!
Si le réveil a  été brutal, 
notre crise de conscience 
collective des change­
ments qui se produisent 
chez nous, sous notre nez,

sans que nous les ayons 
anticipés, risque de nous 
décontenancer. L’ironie 
de l’histoire sera-t-elle 
que le peuple québécois 
doive se tenir prêt à faire 
des concessions culturel­
les importantes au fur et à 
mesure de l'affirmation 
des droits collectifs des 
peuples amérindiens? 
Quelle sera notre attitude 
face à l'immigration mon­
diale dont notre société a 
besoin pour survivre, 
mais qui risque à nouveau 
de transform er profondé­
m ent notre culture?

Une histoire à suivre

Le problèm e améridien 
soulève au Québec de 
nombreuses questions 
aussi importantes que 

' complexes. L'actualité ra­
m ène le dossier amérin­
diens à l'avant-scène de 
nos préoccupations. 
L'information qui circule 
à ce sujet s'en tient sou­
vent aux événements 
ponctuels. Certains iront 
jusqu'à dire que ce dossier 
est com m e celui de la 
langue française, c'est-à- 
dire qu'il rebondit cons­
tamment. Pourquoi en est- 
il ainsi? Pourquoi en tant 
que Québécois sommes- 
nous obligés de négocier 
avec les différentes na­
tions amérindiennes? 
Cette dernière question 
nous entraîne au coeur du 
problème, à la cause fon­
dam entale du conflit ac­
tuel entre Mohawks et 
Québécois.

Dans le prochain numéro, 
il sera question de 
quelques-uns des droits 
historiques des Amérin­
diens, de m ême que cer­
tains des aspects ju rid i­
ques qui y sont rattachés. 
Soyez au rendez-vous!

Yves Olivier



OÙ EN SONT LES RECOURS CONTRE LES FABRICANTS 
DE PROTHÈSES MAMMAIRES

L’ACEF-Centre a produit un travail considérable dans ce dossier. Depuis quelques 
semaines, cet organisme inonde les médias au sujet du recours collectif entrepris 
contre le fabricant de prothèses mammaires Bristol-Myers Squibb. Au Québec, Bristol- 
Myers n'est toutefois pas seule puisque cinq (5) marques de prothèses mammaires au 
gel de silicone furent posées entre 1969 et 1992. Ces marques sont Bristol-Myers 
Squibb, Dow Corning, Heyer-Shulte, Baster et Cox Upoff.

En vertu du Code de pro­
cédure civile, un recours 
collectif ne peut être en­
trepris que pour un grou­
pe de personnes ayant des 
intérêts communs. C'est 
pourquoi un recours col­
lec tif différent est néces­
saire pour les porteuses 
de chacune des marques 
de prothèses mammaires. 
Pour savoir à quel recours 
une femme peut s'inscrire, 
il est donc nécessaire de 
connaître la marque des 
prothèses posées. Pour la 
connaître, la femme peut 
demander une copie de 
son protocole opératoire à 
la clinique où elle a subit 
l’intervention. Ce proto­
cole doit indiquer la 
marque des prothèses po­
sées et dès lors, la femme 
pourra s'inscrire au re­
cours approprié.

Bristol-Myers Squibb

Le 9 septembre dernier 
constituait la date limite 
qu'avaient les femmes 
porteuses de prothèses 
mammaires de marque 
Bristol-Myers Squibb 
pour s'inscrire au recours 
collectif entrepris par 
l'ACEF-Centre. Les por­
teuses de cette marque de 
prothèses devaient s’ins­
crire à ce recours avant le 
9 septembre 1996 pour 
avoir droit à  un dédom­
magement issu du fonds 
d'indemnisation de 28 
millions de $ prévu dans 
l'entente entre l'ACEF- 
Centre et Bristol-Myers 
Squibb. Les porteuses qui 
ne se sont pas inscrites à 
ce recours en temps prévu 
ne peuvent donc plus être 
indemnisées à partir de ce 
fonds. Elles perdent leur 
droit de faire partie du 
recours collectif mais 
peuvent toujours tenter un 
recours individuel. Il est

toutefois essentiel de 
rappeler que cette date ne 
s'adressait qu'aux por­
teuses de prothèses de 
marque Bristol-Myers 
Squibb, qui a fabriqué les 
modèles Meme, Replicon, 
Optiman, Natural Y,
Surgitek et Papillon- 
Perras, et que 40 000 por-

teuses de prothèses de 
m arques autres ne sont 
aucunement liées à l'en­
tente conclue avec 
Bristol-Myers Squibb.

Dow Corning

Les porteuses de pro­
thèses de marque Dow 
Corning (dont les m o­
dèles sont Silastic et 
Cronin) ont également un 
recours collectif en leur 
nom. En effet, Mc Yves 
Lauzon a effectué une 
dem ande pour entrepren­
dre un recours collectif et 
fut acceptée par le tribu­
nal. Tout porte à  croire 
que les porteuses de 
prothèses Dow Corning 
auront bientôt à s'inscrire 
à  ce recours.

Heyer-Shulte et Baster

Les porteuses de pro­
thèses de marque Baxter 
(ce qui inclut les modèles 
Heyer-Shulte Hartley et

Ashley) sont également 
prises en charge par M e 
Yves Lauzon. Ce dernier 
a en effet déposé une 
dem ande de recours col­
lec tif au nom des porteu­
ses de prothèses de m ar­
ques Baxter et Heyer- 
Shulte, mais le tribunal 
n'a toujours pas rendu sa 
décision. Avec les résul­

tats obtenus devant 
Bristol-Myers et Dow 
Corning, il est fort proba­
ble que cette demande de 
recours soit acceptée sous 
peu.

Cox Upoff

Les porteuses de prothè­
ses de marque Cox U poff 
vont également avoir un 
recours collectif entrepris 
en leur nom. Dans ce cas, 
la demande de recours 
collectif est en voie d'être 
présentée devant le tribu­
nal.

Dans ces trois derniers 
cas, les recours ne font

que débuter et aucune 
date limite d'inscription 
n'a été avancée. Les 
femmes porteuses de ces 
prothèses peuvent com­
muniquer avec l'avocat 
responsable de ces re­
cours, M e Yves Lauzon, 
au 1-800-2870-8587.

Si vous avez des ques­
tions à  ce sujet, vous 
pouvez communiquer 
avec l'ACEF Estrie au 
(819) 563-8144.

Ghislaine Beaulieu,
coordonnatrice 

A.M  Tassé, 
stagiaire en droit

LOI 33 RÉGIME D'ASSURANCES-MÉDICAMENTS DU QUÉBEC!
UNE PILULE DURE À AVALER

De son adoption en juin dernier à son entrée en vigueur le 1" août - pour les 
personnes âgées et les assistés sociaux - la Loi 33 aura permis en somme au 
gouvernement québécois de nous passer un sapin : déterminer sa propre grille 
des seuils des faibles revenus et même de les abaisser en deçà des normes de 
Statistiques Canada. De quoi faire réfléchir sur les véritables intentions du 
ministre Rochon...

La grille se définit ainsi: 
un seuil de 10 400 S par 
année pour une personne 
adulte est f ix é /so u s  le­
quel une personne seule 
doit com m encer à payer 
graduellement cette pri­
me. Un contribuable qui 
gagne plus de 14 775 $ 
devra payer la totalité de 
la prime, la franchise 
(100$) et la co-assurance 
(25% pour un maximum 
de 750 $). Par ailleurs, on 
a établi un seuil de 16 900 
$ pour une famille mono­
parentale avec un enfant. 
Il n’y a qu’un pas malheu­
reusement pour que ces 
seuils de revenus servent 
de modèle quand viendra 
le temps pour le gouver­
nement provincial de dé­
terminer, dans d'autres 
secteurs tels les garderies, 
l’aide juridique, le régime 
des rentes, etc., le niveau 
de contribution pour un 
individu ou une famille.

Seuils 
"rochonniens”

Flairant la supercherie, le 
Front commun des per­
sonnes assistées sociales

dem andait au Ministre 
d'en rester au seuil de 
pauvreté retenu par Statis­
tique Canada. Rien n'y 
fit. Les seuils pancana- 
diens se répartissent com­
me ceci : 15 479 $ pour 
une personne, 20 981 $ 
pour deux, 26 670$ pour 
trois et 30 708 $ pour 
quatre. Ceux du ministre 
Rochon, comme cela : 
10 400 $ pour une per­
sonne, 16 900 $ pour 
deux, 19 500 $ pour trois 
et 21 9 0 0 $  pour quatre.

De plus, en présentant ses 
amendements au projet de 
loi 33, le ministre Rochon 
faisait d'une pierre deux 
coups: contrôler les coûts 
du régim e en les ajustant 
au besoin e t établir les 
normes d'assurabilité qui 
s'appliqueront autant aux 
assureurs privés qu'à la 
Régie de l'assurance-ma- 
ladie du Québec 
(RAMQ). Ainsi, tout le 
monde, sans égard à l'âge, 
au sexe et à l'état de santé, 
devra être assuré; une 
liste com m une des m édi­
cam ents retenus par la 
RAM Q sera utilisée; et

finalement, "la loi oblige­
ra même les assureurs et 
les adm inistrateurs de 
régime d'avantages so­
ciaux à offrir obligatoire­
ment une assurance-médi­
caments lorsqu'ils offrent 
une assurance-accident ou 
une assurance-maladie".

Son devoir accompli 
(c'est-à-dire le projet 
adopté) le ministre dans 
un dernier élan de bonté, 
a pris l'engagement de 
respecter l’article de la 
Loi 33 qui prévoit une 
révision du régime à tous 
les 3 ans. Ce qui veut 
dire : réévaluation pério­
dique des primes suivant 
les coûts et l’inflation. 
Quelque chose de déjà 
entendue...Cette loi entre­
ra en vigueur pour l’en­
semble de la population 
en janvier 1997. À la mi- 
ju ille t, les aînés et les as­
sistés sociaux ont retraités 
: ils ont abandonné le bu­
reau du ministre André 
Boisclair mais ils n'ont 
pas abandonné LA 
LUTTE

Louise Daigle
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L'éventuelle disparition de la Presse Canadienne

Jiascgïi'eîfl Biotas m è n e r a  
l a  eoBieeB2tra£ios&  

d e  p r e s s e

Depuis l'acquisition de Télé-Métropole par Vidéotron, la 
concentration de presse ne cesse d'augmenter, soulevant 
l'inquiétude de plusieurs et incitant à une réflexion sur les 
conséquences de ce phénomène. Le 24 mai dernier, le groupe 
de presse Hollinger, contrôlé par le géant de l’édition Conrad 
Black, a augmenté sa participation dans la chaîne de journaux 
Southam à 41%, transaction faisant de lui le plus grand 
propriétaire de journaux au Canada avec 59 quotidiens, dont 
20 appartiennent à Southam.

Cette mainmise d'un seul homme sur plus de 40% du tirage 
quotidien des journaux au Canada est d'autant plus menaçante 
qu'elle risque également d'affecter la survie de l'unique agence 
de presse au Canada, la Presse Canadienne (PC). En effet, le 
groupe Southam a dernièrement indiqué qu'il se retirait de la 
PC avec l'intention de créer sa propre agence de presse. 
Hollinger emboîte le pas en annonçant, lui aussi, son départ de 
l'agence. Alors que le gouvernement fédéral semble peu se 
soucier des répercussions de la saga «mégalomane» de 
Monsieur Black sur le milieu journalistique, comme en 
témoignent les déclarations du Bureau de la concurrence, du 
ministre de l'Industrie John Manley, et de la ministre du 
Patrimoine Lucienne Robillard, il y  a pourtant suffisamment 
de raisons de s'inquiéter de l'éventuelle disparition de la PC.

Répercussions 
sur la presse régionale

Avec ses 59 quotidiens, Conrad Black, par le biais de Hollin­
ger et Southam, contrôle près des 2/3 des journaux sociétaires 
de la PC. Comme cette dernière est une coopérative financée 
en partie par la contribution des journaux membres, on peut 
facilement comprendre que le retrait de Black affecte dramati­
quement les revenus de l'agence. En perdant Southam et 
Hollinger, la PC se retrouve avec un manque à gagner de 13 
millions. De plus, ayant appris ce départ, les autre sociétaires 
ont décidé de se retirer pour que, tout comme eux, Black paie 
les dettes de l'agence et liquide l'entreprise. Ils pensent ainsi 
l’inciter à réitérer sa place au sein de la PC. Mais, s’il ne le 
faisait pas?

Comme l'écrit Gilles Paquin de La Presse, si la Presse Cana­
dienne disparaît, « les quotidiens québécois connaîtront bientôt 
des jours difficiles », car les dépêches de l'agence occupent une 
place importante à l'intérieur de la presse quotidienne, environ 
30% du contenu de La Presse et une proportion encore plus 
élevée pour les quotidiens régionaux, comme La Tribune. Ces 
derniers moins bien nantis en personnel que les grand quoti­
diens, ont davantage besion de la PC pour la couverture 
d'événements importants, politiques ou autres, se déroulant 
dans les grandes métropoles. Tel que le fait remarquer Robert 
Dutrisac du Devoir, aucun des quotidiens régionaux du Québec 
n'a de correspondants parlementaires à Québec ou à Ottawa. 
Alors, sans l'apport informatif de la PC, on peut dire aurevoir 
à une information nationale complète et diversifiée. Cette 
brève esquisse de l'utilisation de la PC par ces derniers 
démontre bien toute l'importance qu'elle occupe dans le 
maintien d'une information de qualité. Sa disparition nuirait 
évidemment au droit du public à l'information puisqu'en son 
absence la presse régionale ne pourrait assumer une couverture 
adéquate des événements nationaux et internationaux.

Notes d'espoir

fl y a toutefois quelques éléments permettant de croire que la 
disparition de la PC n'est pas encore conclue. À la fin du mois 
de juin, Conrad Black affirmait qu'il tenait à ce que l'agence 
Survive, mais selon une structure modifiée qui coûtera moins 
cher à ses sociétaires. Jean Chrétien, de son côté, déclarait sa 
volonté de se pencher sur les conséquences d'un démantèle­
ment de l’agence. En espérant que ce ne sont pas que des 
intentions...

Julie Roudreau
pour le CPDE

________  . (Centre populaire de documentation de i’Estrie)
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900,000 Québécois ne savent ni lire, ni écrire
Au Québec, près d’un million d’adultes présentent des difficultés à lire et à écrire. 
Selon une enquête de Statistique Canada, 300 000 adultes sont incapables de lire, 
d’écrire ou de calculer. De plus, 600 000 autres personnes peuvent tout au plus 
repérer un mot familier dans un texte simple.

Le 8 septembre dernier, 
consacré Journée Interna­
tionale de l ’alphabétisa­
tion, les groupes popu­
laires en alphabétisation 
invitaient la population à 
mesurer l ’ampleur d’un 
problème social qui a des 
conséquences graves pour 
les individus et la collec­
tivité. À un moment où 
l ’on veut rassembler les 
forces vives du Québec 
pour affronter les nom­
breux défis économiques 
et sociaux, on constate 
qu’un adulte sur cinq ne 
maîtrise pas les outils de 
base essentiels que sont la 
lecture, récriture et le  
calcul.

Peut-être à côté 
de vous...

L’analphabétisme touche 
toutes les catégories de 
citoyens:; des hommes, 
des femtnes, des jeunes, 
des personnes avec ou 
sans emploi, des immi­
grants, etc. Plusieurs cau­
ses expliquent cette situa­
tion: accès limité à l’éco­
le, des échecs scolaires 
répétés, le décrochage, 
des conditions de vie 
socio-économiques diffi­
ciles... Quelle que soit la 
raison, on imagine facile­
ment les nombreuses dif­
ficultés que rencontrent 
les personnes analphabè­
tes dans un monde où 
l ’écriture est omniprésen­
te, que se soit au travail, 
à la maison ou ailleurs.

Les groupes populaires en

alphabétisation représen­
tent une solution novatri­
ce pour ceux et celles qui 
désirent développer leurs 
habiletés en lecture, en 
écriture et en calcul. Par 
leur action, ces groupes 
populaires aident les par­
ticipants à devenir auto­
nomes, à mieux défendre 
leurs droits et à jouer 
pleinement leur rôle de 
citoyens au sein de leur 

" ;b b ïm n i^  ' ■

Une préoccupation 
à partager

Malgré les efforts consen­
tis depuis 15 ans, l’anal­
phabétisme demeure une 
préoccupation sociale 
majeure. À cet effet, les 
groupes populaires en 
alphabétisation considè­
rent qu'il est urgent que le 
Québec démontre une 
volonté ferme de com­
battre ce phénomène. Par 
l'entremise de leur re­
groupement, ils ont pris 
l ’initiative de proposer un 
plan national d’action qui 
a été dévoilé lors de cette 
journée internationale de

l’alphabétisation;

D'après un sondage Léger 
et Léger effectué en 1995, 
il existe un réel consensus 
social sur l ’ampleur de 
l’analphabétisme et sur 
l ’urgence d’entreprendre 
des actions pour résoudre 
ce problème. Les résul­
tats démontrent que plus 
de 80 % de la population 
estime que l’aide aux per­
sonnes analphabètes est 
une priorité importante. 
On pense également que 
le gouvernement devrait 
adopter un plan d’action 
global pour prévenir et 
combattre ce fléau.

Depuis plus de vingt ans, 
les groupes populaires en 
alphabétisation, au nom­
bre de 120, ont développé 
une approche et une ex­
pertise reconnues au Qué­
bec et au sein de la fran­
cophonie. Ces groupes, 
qui offrent des services 
gratuits, ont permis à des 
milliers d’adultes d’ap­
prendre à lire, à écrire, à 
calculer et à devenir des 
citoyens à part entière.

Il existe plusieurs de ces 
groupes dans la région 
dont le Centre d'Éduca­
tion Populaire de l ’Estrie. ' 
Les personnes désirant 
s ’y inscrire peuvent le 
faire en téléphonant au

Le Centre Populaire de Documentation
Pour en «avoir davantage

Sur les médias
La publicité

izmmmimmmm&tmimsm . L'Intervention communautaire

Nous otirons des activités de groupes, pour nous aider à mieux 
comprendre la t&alhé médiatique qui nous entoura.

Revue, journaux, livres, revues de pressa... 

1Q7, rue Laurier, local 316 821-2270

562-1466,

Hélène Tremblay



LE VIRAGE AMBULATOIRE DES COUPURES QUI FONT MAL

C'est en 1985 que s'amorçait une évaluation des coûts et de l'efficacité de notre 
système de santé. Mais il faudra attendre l'année 1991 pour une première réforme. 
En 1994, le cadre d'orientation triennal annonçait les intentions futures: réduction 
budgétaire de 750 millions sur trois ans... puis, changement de gouvernement. 
L'année 1995 propulsait à l'avant-scène la vedette super "speedy" de la réforme: 
le virage ambulatoire.

Déjà essoufflés par le maintien de leur mandat initial, 
le» CLSC peuvent-ils remplir adéquatement leurs 
nouvelles responsabilités dont les charge le gouverne­
ment avec sa réforme dans le secteur de la santé?

En fait, il n'est qu'un 
simple élément de la ré­
forme, cette dernière en­
globant les approches en 
matière de santé et la 
réorganisation des établis­
sements. Grâce aux déve­
loppements technologi­
ques qui ont entraîné des 
changements majeurs 
dans la pratique médicale, 
ce virage est maintenant 
possible. Le recours aux 
institutions hospitalières 
n'est donc plus nécessaire 
dans de nombreux cas. 
Les alternatives à l'hos­
pitalisation et à l'institu­
tionnalisation sont deve­
nues les ressources à pri­
vilégier lorsque la situa­
tion le permet.

Les CLSC se sont vu oc­
troyer de nouvelles res­
ponsabilités. -Tout en 
maintenant leur mandat 
initial - services de santé, 
de promotion et de pré­
vention, services sociaux, 
communautaires, ainsi 
que le développement 
local - ils deviendront un 
service de première ligne 
en partenariat avec les 
centres hospitaliers, les 
cabinets privés et les or­
ganismes communautai­
res.

La responsabilité 
partagée

Maintenir les personnes à 
domicile, éviter l'hospita­
lisation par la chirurgie 
d'un jour ou écourter les

les séjours au centre hos­
pitalier maximisent le re­
cours aux ressources al­
ternatives. Mais ils maxi­
misent aussi la responsa­
bilité des personnes, des 
familles et de la commu­
nauté tel que le stipule la 
loi sur les services en san­
té et les services sociaux. 
Les proches seront appe­
lés de plus en plus à rem­
plir le rôle d'aides natu­
rels. Une responsabilité 
nouvelle qui s'ajoutera 
aux responsabilités quoti­
diennes.

Quant aux organismes 
communautaires - plus de 
150 en Estrie - qui ne re­
çoivent que 1,5% du bud­
get régional, ils seront 
appelés à prendre une part 
plus active au sein du sec­
teur dé la santé et des ser­
vices sociaux. Mais les 
inquiétudes sont nom­
breuses. Un financement 
inadéquat pourrait deve­
nir un obstacle. Quant à 
leur statut de partenaire, il 
deviendra illusoire si leur 
autonomie n'est pas res­
pectée et si ces organis­
mes sont exclus du pro­
cessus de décision de la 
régie régionale de la santé 
et des services sociaux.

Les budgets 
auraient-ils pris 
un autre virage?

À ce jour, les sommes 
promises tardent encore. 
La situation est particuliè­

rement difficile pour les 
CLSC car l'augmentation 
de la clientèle et de la 
demande de services n'est 
plus une perspective fu­
ture mais une réalité. Si 
les CLSC veulent exercer 
leur nouveau mandat et 
ce, sans conséquence sur 
leur mandat initial, les 
budgets promis doivent 
être remis dans les temps 
prescrits. Le gouverne­
ment compte sur un bon 
partenariat entre les di­
vers services de ligne afin 
d'assurer le succès de la 
réforme. C'est pourquoi il 
doit donner l'exemple en 
se comportant en parte­
naire fiable.

Le gouvernement n'a plus 
d’argent? Tout à fait nor­
mal après dix ans d'iner­
tie. Qu’il assume donc sa 
responsabilité plutôt que 
de la refiler à ses parte­
naires et à la population.

Élise Bessette

Avec les coupures du 
budget dans ce secteur, 
les CLSC se voient 
prendre la relève pour 
fournir l'aide nécessaire à 
ceux qui reviennent d'un 
séjour écourté à l'hôpital 
et aux personnes aînées 
qui ont besoin de soins à 
domicile sur une base 
régulière. Mais voilà, 
avec un budget restreint 
et une augmentation de 
leur clientèle, il en résulte 
que les CLSC coupent à 
leur tour dans le temps 
passé à domicile. Beau­
coup de gens qui se sont 
vu accorder les services 
offerts pour tant de jouis 
par semaine - c'est donc 
qu'on leur en reconnais­
sait le besoin - se retrou­
vent aujourd'hui avec une 
diminution du nombre de 
ces journées.

Urgence oblige

Pourtant, ces gens ont un 
besoin réel de ces heures 
de services à domicile 
qu'on leur a amputées. 
Que peuvent-ils y faire 
sinon se résigner à accep­
ter le peu qui leur est of­
fert? C'est absurde de

voir nos dirigeants nous 
imposer des normes de 
pauvreté. Ils devraient 
mieux étudier et modifier 
leur système financier 
avant de faire des réfor­
mes. Peut-être y aurait-iî 
ainsi moins de consé­
quences graves dans le 
secteur du bien-être et de 
la santé de ceux qui les 
ont élus en toute con­
fiance? Ceux qui, au­
jourd'hui, voient leur in­
compétence à administrer 
leur budget d'une façon 
adéquate.

Le système est à repenser 
avant d’être à refaire; il ne 
faut pas agir dans un vent 
de panique et imposer des 
normes qui sont lourdes 
de conséquences. Il faut 
agir avec intelligence 
pour améliorer le système 
afin que ceux qui sont 
dans le  besoin puissent en 
bénéfier au lieu de subir 
les graves contre-coups 
d’une réforme trop vite 
faite.

Avis à nos politiciens et 
administrateurs.

André Lemaire

RÉACTION CHEZ LES LOCATAIRES DES H L M

Le 19 août dernier, le Comité des HLM de l'Estrie a fait parvenir une lettre accompagnée 
d'une pétition à madame Monique Gagnon-Tremblay l'informant de son mécontentement. 
L'augmentation prévue de vingt pour cent du coût des loyers à prix modique que le 
gouvernement a l'intention d'appliquer ne plaît guère. En voici la teneur.

Madame le Député,

Par la télévision, les jour­
naux, la radio, nous appre­

nons avec stupéfaction que 
le gouvernement songe à 
augmenter le coût de nos 
logements de plus de 20%

(soit de 25% à 30% de nos 
revenus).

Quand allez-vous arrêter de

fouiller dans nos poches, 
nous, les aînées et aînés qui 
sommes déjà au seuil de la 
pauvreté? Après avoir déci­
dé de ne plus nous fournir 
les médicaments, voilà que 
vous désirez augmenter no­
tre logement de façon hon­
teuse. Même votre orga­
nisme (la Régie du Loge­
ment) refriserait, avec raison,

ce genre d'augmentation aux 
propriétaires privés. Est-ce 
que ce genre d'augmentation 
est plus pure parce que ça 
vient du gouvernement?

Madame le Député, nous 
vous crions notre désarroi: 
faites quelque chose afin 
d’empêcher le gouvernement 
de nous rendre plus pauvres.
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International
SÉMINAIRE INTERNATIONAL SUR L'ÉCONOMIE 

SOCIALE À MONTRÉAL
"Rompre avec la logique considéré comme utile
du système, changer les 
processus de production 
et rompre les mécanis­
mes de soumission qui 
permettent aux politi­
ques gouvernemeutales 
de renfermer les person­
nes exclues, les pauvres, 
dans la catégorie de per­
sonnes assistées."

Iza Guerra Labelle, 
assistante sociale et an­
thropologue, Rio de Ja­
neiro.

Voilà tout un programme 
de lutte sociale qui émane 
d’un important colloque à 
Montréal, le "Séminaire 
international sur l'éco­
nomie sociale". Ce sémi­
naire qui regroupait des 
femmes d'Asie, d'Amé­
rique latine, d’Afrique et 
d'ici, se déroulait dans le 
cadre de;" là désormais 
célèbre marche des fem­
mes contre la pauvreté 
"Du pain et des roses".

CUSO-Québec a étroite­
ment collaboré a la réali­
sation de ce séminaire 
avec d'autres femmes du 
Comité québécois Fem­
mes et développement et 
Relais-Femmes. Vingt 
femmes du Sud, vingt 
femmes des ONG de 
coopération internationale 
et autant de femmes des 
groupes de femmes du 
Québec participaient à ce 
séminaire.

Du Togo, des Philippines, 
du Mali, du Pérou et aussi 
du Québec, des femmes 
ont présenté leurs expé­
riences pour arriver à dé­
finir ce qu'est l'économie 
sociale. Dans un contexte 
mondial marqué par 
l'ultra-libéralisme et par 
la domination de la loi du 
marché, tout ce qui n'est 
pas entreprise privée ou 
travail formel n'est pas

ou productif et donc ni 
rémunéré ni reconnu so­
cialement.

L'économie sociale n'est 
pas une nouvelle théorie 
économique mais bien un 
ensemble de pratiques et 
d'organisations que les 
femmes mettent en place 
à travers leur engagement 
dans la communauté pour 
lutter contre la pauvreté. 
Elle est aussi productrice 
de richesse bien que fonc­
tionnant hors marché.

m = ~
Mais, contrairement à 
l’économie libérale, elle 
s'attache d'abord et avant 
tout au développement 
des personnes et des col­
lectivités.

Partout 
dans le monde

Au Pérou, 7 000 cuisines 
collectives contribuent 
non seulement à nourrir 
quotidiennement une part 
importante de la popula­
tion, mais aussi à amélio­
rer la qualité de l'ali­
mentation familiale. Au­
togérées par les femmes, 
ces cuisines pratiquent 
l'économie solidaire: par­
tage des coûts, du travail, 
des responsabilités, des 
décisions. Ces cuisines 
débordent largement leur 
rôle nourricier. Elles of­
frent aussi certains servi­
ces dans le domaine de la 
santé: consultations, ana­

lyses et médicaments à 
moindre coût..

Quelques-unes ont entre­
pris la production de pro­
duits d'artisanat ou de vê­
tements. Certaines ont 
signé des accords avec la 
municipalité pour la ges­
tion d'un abattoir; d'au­
tres, avec un magasin gé­
néral et une boulangerie. 
Elles ont aussi constitué 
un fonds rotatif qui ac­
corde des prêts sans inté­
rêt aux membres pour le 
démarrage de micro-en­
treprises.

Au Mali, les femmes, tou­
chées durement par la 
crise mondiale et la déva­
luation du franc CFA, ont 
énormément de difficulté 
à s'insérer dans l’écono­
mie formelle. Elles occu­
pent la plus grande part 
de l'économie informelle, 
qui est devenue pratique­
ment leur seul secteur 
accessible.

Tracasseries administrati­
ves et fiscales, lenteurs 
bureaucratiques font obs­
tacle à l'accès des femmes 
au secteur formel, qui est 
traditionnellement réservé 
aux hommes. Les Ma­
liennes ont besoin de for­
mation en entreprenariat. 
Elles ont aussi besoin que 
les banques mettent fin à 
la discrimination dans 
l'attribution des crédits 
aux femmes.

Face à ces problèmes, les 
Maliennes ont réagi avec 
efficacité, s'entraidant au 
moyen des caisses d'épar­
gne traditionnelles et des 
tontines, qui leur donnent 
accès au crédit et donc à 
l'achat des matières pre­
mières nécessaires à la 
production et la commer­
cialisation de certains 
produits.

Au Québec

Pendant ce temps, dans 
certains quartiers de Mon­
tréal, le tiers de la main 
d'oeuvre active est sans 
travail; les organisations 
populaires se mobilisent 
pour mettre un terme à 
l'hémorragie des emplois 
et des entreprises. Dans 
le sud-ouest de la ville, 
ces organisations, très 
souvent animées par des 
femmes extrêmement dy­
namiques, ont créé le Re­
groupement pour la re­
lance économique et so­
ciale du’ sud-ouest de 
Montréal, le RESO.

Le RESO offre ses servi­
ces à la fois aux sans em­
ploi et aux organisations 
communautaires ou aux 
petites entreprises qui ont 
besoin d'appui. Le RESO 
est un catalyseur d'énergie

nouvelles lois.

Économie sociale : 
exiger 

une reconnaissance.

Du Nord au Sud, les pro­
blèmes ont tendance à se 
rejoindre de plus en plus. 
C'est un des premiers ef­
fets de l'économie de mar­
ché: la mondialisation de 
la pauvreté. Pour lutter 
contre ce phénomène, les 
organisations populaires 
et surtout les femmes sa­
vent s'organiser. Leur 
apport à l'économie doit 
être reconnu comme un 
enrichissement réel pour 
la société. Cette recon­
naissance ne doit pas être 
simplement formelle, elle 
doit s’arrimer aux luttes 
pour l'équité, pour l’accès 
aux emplois non tradi­
tionnels; pour une ré­
forme de la fiscalité, etc.

1

et de conscience qui inter­
vient aussi auprès des ins­
tances politiques pour 
influencer leurs décisions.

Ailleurs au Québec, les 
88 centres de femmes 
regroupés dans 1"'R des 
centres de femmes" of­
frent des ressources com­
munautaires et sont de 
véritables employeurs et 
créateurs d'emploi. Ces 
centres offrent des servi­
ces directs aux femmes 
dans leurs communautés, 
des activités d'éducation 
populaire et un appui 
pour le regroupement des 
femmes désirant agir col­
lectivement en vue, par 
exemple, d'obtenir de

Le séminaire international 
sur l'économie sociale a 
permis d'éclairer non seu­
lement le concept d'éco­
nomie sociale mais aussi 
tous les mécanismes de 
solidarité et d'organisa­
tion qui le sous-tendent. 
Au plan de la solidarité 
internationale, les restric­
tions budgétaires draco­
niennes dans l'aide au dé­
veloppement menacent la 
solidarité Nord-Sud. Aus­
si le maintien des liens de 
solidarité fait-il partie in­
tégrante de la lutte pour la 
reconnaissance de l'effi­
cacité de l’économie so­
ciale.

Gaétan Biais 
Texte tiré de: le Solidaire 
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"LA COMMUNICATION 
À L'ÉPREUVE DE LA DÉMOCRATIE"

"En repeuplant la société de ses acteurs, dans leurs contradictions et leurs 
ambiguïtés, écrit Armand Mattelart dans sa préface, ce livre nous propose une 
interrogation sur les fondements d’une culture de la responsabilité citoyenne."

Professeur et chercheur à 
l’université du Québec, 
Michel Sénécal explique 
avec beaucoup d’intelli­
gence et de talent, dans ce 
livre, comment la com­
munication est devenue 
un enjeu stratégique qui 
concerne l'ensemble de la 
vie sociale.

Trois logiques s'affron­
tent, selon lui, dans la 
bataille pour la démocra­
tisation de l’espace média­
tique : logique étatique et

logique des mouvements 
sociaux. Seule cette der­
nière permet au citoyen 
de conquérir une place 
entière et active dans la 
sphère publique. Michel 
Sénécal montre que les 
médias ne jouent pas seu­
lement un rôle dans le 
redéploiement de l’ensem­
ble de l’économie, comme 
ne cessent de le répéter 
tous ceux qui promettent 
un avenir radieux grâce 
aux autoroutes de la com­
munication, mais aussi un

rôle d’agents et d’organi­
sateurs sociopolitiques.

C’est pourquoi, à l’heure 
où les "affairistes de la 
communication" propo­
sent une nouvelle démo­
cratie électronique, la vi­
gilance s'impose.

Louise Daigle

SENECAL, Michel, 
L'Espace médiatique. 

La communication à l'épreuve 
de la démocratie, 

Montréal, Liber, 1995,258 p.

Source: Le Monde diploma­
tique, juin 1996.

‘ ‘ A l i ”

1. Kitur roi
d" Anglcierre

2. Inventeurs du 
cinématographe

3. Ri1, ière 
d'L.R-S.S.

4. Ornement 
' g o th iq u e

5. Mer intérieure
6. Préfixe privatif 

i l .  Magicien
légendaire

13. PoSseSsif
14. terme de ter,nis 
18. Reine de France
20. Riwere 

d ’Afrique
21. Tondu
24. Contrainte
25. Individu 

d’allure 
louche

26. Selle 
30. Suit
33. Héros Suisse 
36. Mots 
42. Arête

B

“AC" “ BC”

1. Fermera 23. Figure de 21. Père de la 35.
6. Contraire aux patinage Pennsylvanie

bonnes moeurs artistique 22. Préfixe privatif 36.
7. Respirer 27. Signe 23. Exprime le 37.
8. Auteur du astrologique doute 39.

“Vaisseau 31. Penaud 24. Assemble à
d’Or” 34. Paysan l’aide de 40.

9. Ante meridiem 38, Montagnes de cordages 41.
10. Punition Crète 26. Lieu isolé 43.

éternelle 44. Commande- 28. Ville 45.
12. Antagonistes ment d’Allemagne 46.
15. Nom de pape 29. Fonction 47.
16. Remet 30. Egal
17. Légumineuse 31. Une des
18. Fier Cyclades
19. Pronom 32. Poisson

personnel 33. Maréchal
20. Cimenté 34. Endurer

personnel

chimique
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L’ABBÉ PIERRE : POURQUOI?

Nombre de gens connaissent par delà les frontières ce vieux prêtre, fondateur des 
disciples d'Emmaüs et apôtre des exclus en France depuis trois décennies. Depuis 
toujours, son oeuvre sociale impose le respect et nous sert d'exemple. Alors 
pourquoi, au nom d'une longue amitié avec Roger Garaudy, philosophe marxiste 
converti à l'islam et auteur d'un livre récent sur le négativisme, s'entête-t-il à le 
soutenir et à semer le discrédit sur lui-même et son oeuvre?

L'Abbé Pierre et Bernard Kouchner au cours d'une promenade.

Dès la sortie de Les M y­
thes fondateurs de la p o li­
tique israélienne en avril 
dernier à Paris, l'auteur 
Roger Garaudy a été in­
culpé pour "contestation 
de crimes contre l'huma­
nité". En effet, il dénonce 
ce qu'il appelle "les m é­
faits d’une mythologie 
sioniste" fondée selon lui 
sur "une exploitation poli­
tique de chiffres arbitrai­
rement exagérés" du nom­
bre de Juifs (6 millions) 
exterminés par les nazis.

Généralisation 
audacieuse

Au cours de la conférence 
de presse tenue lors du 
lancement de son livre, 
Roger Garaudy est apparu 
accompagné de Mc Jac­
ques Verdèse, ancien avo­
cat de Klaus Barbie. 
Celui-ci tenait à la main 
une lettre de soutien de 
l’abbé Pierre. Il n’en fallut 
pas plus pour qu’un tollé 
général s'abatte sur ce 
dernier. Aussitôt, tl se 
défend d’avoir été l'objet 
de toute manipulation. Et 
c’est malheureux, car il se 
défend mal.

En effet, l'abbé Pierre ne 
peut nier que dans une 
lettre écrite antérieure­

m ent à Garaudy, il lui 
avait confessé son trouble 
à la lecture des écritures 
bibliques portant sur le 
peuple d'Israël et sa con­
quête de la Terre promise. 
Et dans une interview ac­
cordée au quotidien suisse 
Le Matin suivant la confé­
rence de presse, il déclare 
: "Toute m a vie j ’ai été 
intrigué par le peuple 
d’Israël et en relisant la 
Bible, j'ai constaté que, 
quand Joshué passe le 
Jourdain pour entrer en 
Terre Sainte, il tue tout le 
monde, jusqu'au dernier 
petit poulet. C'est la 
Shoah avant la Shoah. 
M ais je  dis oui, le peuple 
d'Israël a été victime de la 
folie d'Hitler et de bien 
d’autres."

D’aucuns se demandent 
com m ent on peut, par 
delà le temps et l’espace, 
par delà les siècles, stig­
matiser ainsi les Juifs ? 
Quelques brides de litté­
rature sacrée ne peuvent 
conduire à tant de confu­
sion pas plus qu’elles ne 
peuvent permettre de ju s­
tifier les crimes commis à 
notre époque. Il faut se 
rappeller que la Shoah est 
une affaire d’antisémites 
et non une affaire de 
Juifs. Elle touche l’Hu­

manité entière car les an­
tisémites sont des hom­
mes, des hommes capa­
bles d’horreur. Peu im­
porte les croyances, c’est 
une question de cons­
cience. Shoah en hébreu 
signifie "La Catastrophe"

D'autres faits

M ichel-Antoine Bum ier 
et Cécile Romane sont les 
auteurs qui, en 1993, 
avaient recueilli les pro­
pos de l'abbé Pierre et 
ceux de Bernard Kouch­
ner, de l'organisme huma­
nitaire "Médecins du 
Monde". Ils en avaient 
tiré un livre magnifique 
intitulé Dieu et les hom­
mes. A ce moment, pour 
ne pas provoquer de scan­
dale, ils n'avaient rien 
dévoilé. M ais à la suite 
des derniers événements, 
ils ont cru de leur devoir 
d'intervenir. Selon eux, 
durant cette rencontre, 
l'abbé Pierre tenait de tels 
propos. C’est ce que nous 
révèle leur parution de 
ju in  96 aux "Éditions des 
M ille et une nuits", Le 
Secret de l'abbé Pierre. 
En plus, à la lumière de la 
presse, on découvre que 
cette mise en scène lors 
du lancement du livre de 
Roger Garaudy, avait été

orchestrée dans le plus 
grand secret sous l'ensei­
gne de "La Vieille Tau­
pe", centre du négativis­
m e français, considéré 
comme un mouvement 
politique d'extrême-droi- 
te.

Tous ces faits nous lais­
sent songeurs. Plusieurs 
ont condamné l'abbé Pier­
re allant même jusqu'à 
douter du bien-fondé de 
ses actions antérieures.

M ais au delà de cette 
grave polémique, son Tes­
tam ent demeure un lieu 
d'où il nous sera toujours 
possible de puiser à  la 
source de ses réflexions. 
"Le seul moyen à  prendre 
pour rendre "l'humanité 
plus humaine": soit "être 
blessé de la blessure de 
l'autre", le sans-logis, le 
chômeur, le pauvre, le 
malade, le miséreux". 
Alors pourquoi?

Lpuise Daigle

MARCHE DE SOLIDARITÉ CONTRE LA PAUVRETÉ 
(MARCHE AUX FLAMBEAUX)

- 17  OCTOBRE 1 9 9 6  -

Heure de rassemblement: 19h00

Points (4) de départ:-Stationnement des Grandes-Fourches 
-Centre Jeunesse Estrie (Boul.Queen) 
-Eglise Coeur-Immaculé 
-Église Saint-Jean-Baptiste

Lieu d’arrivée et des activités de la soirée: Centre de l’acti­
vité physique (CAP) du Collège de Sherbrooke, rue Parc.

Plus d ’information: Voir page trois à l'intérieur du journal ou 
___________________ téléphonez au (819) 829-3822______________

S'abonner c'est 
se donner les m oyens 
de m ieux s'informer
Abonnement régu lie r. . .  
Institutions, organismes. . 
Note: le prix inclut la TPS

1 5 $  
• 2 0 $

Ci-joint un chèque ou mandat-poste au 
montant de S pour abonnement(s)
adressé à Entrée Ubre
187, rue Laurier, local 317, Sherbrooke (Québec), J1H 4Z4
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groupes populaires
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□Photos
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Se joindre à l’équipe $  Entrée L ibre pen 
s'impliquer humainement dans le quartier.

Contactez-nous: 821 -2270
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